
dant, avec la permission de l'auteur, abréger considérable-
ment le récit. Note des éditeurs."

'' Les éditeurs ignoraient-ils réellement l'existence du
volume de 250 pages que pouvait former ce récit, ou bien
était-ce un parti pris de la part de l'auteur de faire oublier
le volume supprimé ?

" La chose est d'autant plus remarquable que l'on agis-
sait avec la permission de l'auteur et que M. Alfred Gar-
neau était un des collaborateuri du Foyer Canadien.

" Il existe un quatrième e emplaire de cet ouvrage qui
appartient à M. James '4. LeMoin-, notre litt<rateur et
naturaliste canadien, qui l'a a -qui de ýf. Faucher de Saint-
Maurice. Il est relié eh maro j:iin r> ige."

Qu 1 e*- 26 mai 1873.
"Je me suis trompi quand .j'a dit )lus haut quo M. Alfred

Garneau n'en possédait pas un s il exemp'aire. Il en possède
un qui est relié en ba"ane no re et a beaucoup -le. corrections
au crayon. C'est d'apr:s cet e'rnmdl ire qu'a été faite la
republication partielle du Foyer Canadien.

'- Et de cinq, ce qui modifie si.n .rulièrement la déclaration
que M. Duquet a faite en faisant mettre sur le plat de
l'exemplaire que j'ai acheté 1 our la Bibliothèque du Minis-
tère de l'Instruction publique " Exemplaire unique."

"Ce volume-ci a fait longtt mps partie de ma collection
de -' Brochures Canadienres." Je l'en ai fait retirer vû sa
grande valeur. Il était relié <!ns le volume 7 de la série
D)."

"Québec, 3 octobre 1876.
"Et de six ! j'ai trouvé chez mon ancien assistant, M.

Philippe Jolicour, un sixième exemplaire de ce livre. Il
croit que c'est ýe sul ýUi se soit rendu. Il l'avait acheté le
lendemain mê6 de la publication. Cet exemplaire est
encore broché; iis il est rogné. Je ne crois pas qu'il exis-
te d'exemplaire no rogné."


